
 

 

 

 

 
Tours, le 15 novembre 2019 

 

 

Trentième anniversaire de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant : 

Le Département engagé dans la protection de l’enfance 

 

A l’occasion du trentième anniversaire de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant, le Conseil 
départemental d’Indre-et-Loire, chef de file de la protection de l’enfance, organise le 20 novembre la 
signature de la charte constitutive de l’Observatoire Départemental de la Protection de l’Enfance 
(O.D.P.E) ainsi qu’une journée de conférences, le 21 novembre, qui illustre la volonté de mettre en 
place une nouvelle dynamique partenariale.  
 
 
La signature de la charte constitutive de l’Observatoire Départemental de la Protection de l’enfance  

Mercredi 20 novembre à 11h00 - Hôtel du Département, salle Charles de Gaulle, à Tours 
 
La loi a confié au Président du Conseil départemental le soin de créer et d’animer un Observatoire 
départemental de la protection de l’enfance en y associant les acteurs locaux institutionnels et 
associatifs (services du Conseil Départemental, de l’autorité judiciaire et autres services de l’Etat, 
hôpitaux, établissements associations…). L’ODPE est un dispositif à forte dimension partenariale qui a 
un rôle d’observation, de veille et d’analyse afin d’améliorer la connaissance de la population des 
enfants et jeunes suivis en protection de l’enfance ainsi que des phénomènes de mise en danger. Il 
s’agit d’anticiper l’évolution des besoins et d’améliorer le dispositif de prévention et de protection de 
l’enfance.  
 
En Indre-et-Loire, le fonctionnement de l’Observatoire départemental de la protection de l’enfance 
n’avait pas été formalisé jusqu’ici. Pour autant si la démarche d’observation est indispensable, le 
processus permanant, d’échanges, de réflexion et de construction avec les 30 signataires est essentiel.  
C’est donc pour impulser une nouvelle dynamique et renforcer ce rôle de rassembleur de tous les 
savoirs, de toutes les pratiques que le Conseil départemental a souhaité formaliser cette charte 
constitutive. En s’appuyant sur l’apport partenarial, le Département a ainsi la volonté de faire de 
l’ODPE un véritable lieu de ressources et de formation, pour tous les acteurs de la protection de 
l’enfance.  

 
La journée de conférences 

Jeudi 21 novembre - Maison des sports de Touraine, Parcay Meslay  
 

Afin d’illustrer cette nouvelle dynamique partenariale, le Département organise le 21 novembre 
prochain, une journée de conférences réservées aux professionnels leur permettant de prendre de la 
hauteur sur des sujets d’actualité locale et nationale de la protection de l’enfance.  

Au cours de cette journée les professionnels pourront notamment assister à la présentation du rapport 
« penser petit » publié par l’Observatoire national de la protection de l’enfance, découvrir la 
présentation du sociologue Pierre MOSSET sur la lutte contre la pauvreté et la protection de l’enfance, 
ou encore participer à une table ronde sur le thème « créer et développer la richesse relationnelle » 
animée par les partenaires du Conseil départemental. 
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